














COMMISSION LOCALE D’INFORMATION ET DE 

SURVEILLANCE DE L'UNITÉ DE VALORISATION 

ÉNERGÉTIQUE DE L’ARIANE 

Séance du 6 décembre 2021



Ordre du jour

1) Validation du compte-rendu de la CLIS 2020

2) Résultats techniques et environnementaux 2020
a) Exploitation du site
b) Résultats de la campagne d’analyse de bruit 2020
c) Résultats du plan de surveillance de l’environnement

3) Présentation inspection 2020

4) Présentation des travaux de modernisation du site
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2 : Résultats techniques et 
environnementaux 2020

a) Exploitation du site
b) Résultats de la campagne d’analyse de bruit 
c) Résultats du plan de surveillance de l’environnement
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1. Nature, quantité, provenance des déchets traités

2. Sous produits de traitement

3. Suivi du fonctionnement de l’usine

4. Suivi des consommations et surveillance des rejets 
aqueux

5. Surveillance de la qualité des rejets gazeux

6. Surveillance de la nappe phréatique

7. Incidents d’exploitation 2020
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A : Résultats techniques et environnementaux



1. Nature, 
quantité, 

provenance des 
déchets traités
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Nature, quantité, provenance des déchets incinérés
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Rappel
Tonnages en 2017: 296 048 t / 2018 : 324 035 t / 2019 : 319 740 t 

Tonnage traité en 2020



Evolution des différents flux de tonnage sur les 4 
dernières années
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Boues-OM hors MNCA-DIB-DASRI représentent 29,9 % du gisement traité par 
l’UVE.
Boues +148 t / DASRI +156 t / DAE (DIB) -11 397 t



Provenance des OM hors MNCA (en tonnes) 2020
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Tonnages OM externe MNCA 2019 : 33 755 t
Rappel Tonnage Total 2019 : 319 740 t

* CARF = Communauté d’agglomération de la Riviera Française
** SMED = Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets



2. Sous produits 
de traitement
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Sous produits de traitement 2020 
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Sous produits de traitement 2020
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Depuis plusieures années, Sonitherm s’était attachée 
à réduire aux maximum les volumes de déchets 
ultimes destinés à l’enfouissement, en abaissant ses 
volumes de mâchefers et en progressant sur 
récupération de ferrailles et non ferreux.

L’inversion des tendances (hausse des mâchefers et 
baisse des non-ferreux) n’est pas une 
contre-performance, mais une volonté d’être plus 
performant sur la valorisation matière, en permettant 
l’utilisation des mâchefers en sous-couche de techniques 
routières.



Sous produits de traitement
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Les REFIOM & gâteaux de filtration sont envoyés sur l’Installation de Stockage de
Déchets Dangereux de Bellegarde (30) pour y être stabilisés avant stockage définitif



Sous produits de traitement
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3. Suivi du 
fonctionnement
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Disponibilité des 4 lignes
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Le graphique ci-dessus représente la part des temps d’arrêt de chaque chaudière imputables aux arrêts techniques programmés et la part 
induite par les dysfonctionnements.



Disponibilité des 4 lignes
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heures dispo an % dispo 8 000h %

L1 6 960,0 0,79 0,87

L2 7 751,5 0,88 0,97

L3 6 270,5 0,71 0,78

L4 6 755,0 0,77 0,84

★ 3 AXES D'AMÉLIORATION
○ FUITES CHAUDIÈRES
○ MÉCANIQUE GRILLE
○ ENCRASSEMENT



Valorisation énergétique - électricité 2020
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Valorisation énergétique - chaleur 2020

18

➔ QUELQUES CHIFFRES
◆ Nice ARIANE 10 184 m de réseau enterré 43 sous-stations
◆ Nice EST 7 283 m de réseau enterré 39 sous-stations
◆ Réseau vapeur 1 983 m de réseau enterré 8 sous-stations

Certains tronçons ont été mis en service il y a plus de 50 ans.

2 interruptions de service en 2020
7 juillet Nice-Est fuite Bon Voyage 8h de coupure
8 septembre Fuite réseau Ariane antenne commissariat 8h de coupure

En 2020, SONITHERM a délivré, sur les 3 réseaux de chaleur de la concession, 97 487 MWh 
thermiques, contre 96 981 MWh en 2019.



4. Suivi des 
consommations et 

surveillance des rejets 
aqueux
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Suivi des consommations et des rejets aqueux
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eau brute 481 645 m3

eau sanitaire 25 349 m3

2020



Surveillance des rejets aqueux sur contrôles 24h mensuel par APAVE
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5. Surveillance de la 
qualité des rejets 

gazeux
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Traitement des fumées de l’usine
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1 - Electrofiltre- 
Poussières

2 - Laveur - 
HF / HCl / SO2 / Poussières

3 - Catalyseurs - 
DIoxines / NOx

0 - Four - 
T2S / CO

0 1

2
3



Surveillance de la qualité des rejets gazeux

24



Surveillance de la qualité des rejets gazeux
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Surveillance de la qualité des rejets gazeux
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Surveillance de la qualité des rejets gazeux
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Surveillance de la qualité des rejets gazeux
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Surveillance de la qualité des rejets gazeux-2020
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Rappel réglementation :
- 60 heures de dépassement maximum par ligne et par an
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6. Surveillance 
de la nappe 
phréatique



Surveillance de la nappe phréatique
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- Plan d’implantation des 4 piézomètres de surveillance

A

B

CD



Résultat des mesures annuelles réglementaires
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Résultat des mesures annuelles réglementaires
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7. Evènements 
2020



Incidents déclarés

Le 09/11/2020 perte du tirage de la ligne 4.
Forte perception d’odeur âcre.
origine : défaut du variateur de vitesse (900 kW)

Mesure corrective apportée :
équipement âgé de 15 ans sous contrat d’entretien en limite de fiabilité.
Après visite complète, décision prise de changer tous les moteurs et variateurs 
des tirages par des matériels neufs en 2021. (915 k€).



Mises en demeures en cours

SUIVI des PICS CO mesurés sur 10 mn
Suivi et mesure sur site conforme mais absence d’arrêt automatique des fours 
après la 8ème période de dépassement (procédure en place nécessitant 
l’intervention d’un opérateur).

Mesure corrective apportée :
Mise en place d’analyseurs CO supplémentaires par ligne et boucle de 
régulation automatique (300 k€).



Mises en demeures en cours

o Complétude du registre déchets :
o Mise en place d’un nouveau logiciel et mise à plat de toute la base de donnée
o Mise en place de contrôles renforcés sur la qualité des déchets
o Sensibilisation de l’ensemble des utilisateurs 



Mises en demeures en cours

o Seuils de rejets atmosphériques des chaufferies annexes
o Mise en place d’un nouveau brûleur (annexe 1)
o Mise en place d’une nouvelle chaudière (annexe 2)
o Passage au gaz (vs fioul lourd) -> réduction des NOx et CO



Mises en demeures en cours

o Protection cuve GNR cour machefer
o Cuve double peau
o Rétention supplémentaire ajoutée
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2 : Résultats techniques et 
environnementaux 2020

a) Exploitation du site
b) Résultats de la campagne d’analyse de bruit 
c) Résultats du plan de surveillance de l’environnement
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2 : Résultats techniques et 
environnementaux 2020

a) Exploitation du site
b) Résultats de la campagne d’analyse de bruit 
c) Résultats du plan de surveillance de l’environnement
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3 : Présentation inspection
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4 : Présentation Arianeo

43



44

Merci pour votre attention



ENVIRONNEMENT & SECURITE

ANTOINE BOURDIN

CLIS SONITHERM – 03/12/22021

Mesures de Bruit dans l’environnement

Le 03/12/21



SOMMAIRE

1. Présentation de la mission
2. Emplacement des points de mesures
3. Résultats des mesures en limites de propriété de 2020 et 2021
4. Résultats des mesures en ZER de 2020 et 2021
5. Conclusion

CLIS14/10/20– MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT2



1 : PRÉSENTATION DE LA MISSION

Mesures de bruit dans l’environnement réalisées à la demande de M CORNILLOU 
de la société Sonitherm.
Ces mesures sont réalisées en 4 points en limites de propriétés  et 2 points en 
Zone à Emergence Réglementées.
Elles sont réalisées dans les deux périodes:
- Jour : 7h00 -22h00
- Nuit: 22h00 – 7h00.

3 CLIS 06/12/21 – MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT



4 CLIS 06/12/21 – MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT

1 : PRÉSENTATION DE LA MISSION

Textes de Référence:

-  La norme NFS 31-010 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement, 
sans déroger à aucune de ses dispositions. 
La méthode mise en œuvre est celle dite d’expertise de la norme NFS31-010, complétée par les 
dispositions décrites en annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

- L’arrêté du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement.

- L’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter des installations classées datant du 24/10/2019, ce 
dernier fixant les niveaux sonores à respecter en limite de propriété ainsi que les émergences 
sonores au niveau des ZER.
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2: EMPLACEMENT DES POINTS DE MESURE

CLIS 06/12/21 – MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT

Les points de mesures sont les suivants



2 : EMPLACEMENT DES POINTS DE MESURES
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► 4 Points de mesures en Limites de Propriétés: 1 à 4

► 2 points de mesures en Zone à Emergence réglementée: Z1 et Z2

Le point Z1 est situé sur le balcon de M MASSON à l’ est du site
Le point Z2 est situé sur la terrasse de M NICOLAI en surplomb à l’ouest du site
 

CLIS du 14/10/20– MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT



3 : RÉSULTATS DES MESURES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 2020

7 CLIS 06/12/21 – Mesures de bruit dans l’environnement

C  

Point de mesure
Période

Niveau sonore dB(A)
Avis

N° LAeq LAeq admissible
Niveau Résiduel dBA

1

Diurne 62.0 70 61.5 C

Nocturne 60 60 58.0 C

2

Diurne 58.5 70 59.0

 

C

Nocturne 51.0 60 47.0

 

C

3

Diurne 66.5 70 66.5

 

C

Nocturne 66.5 60 65.5

 

C

4

Diurne 54.5 70 45.0

 

C

Nocturne 53.0 60 47.0

 

C



CLIS 06/12/21 – MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT8

3 : RÉSULTATS DES MESURES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 2021



3 : RÉSULTATS DES MESURES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ

Sources du bruit Résiduel:
Circulation Externe et Interne ( camions poubelles)
LP1: compresseur 
LP3: Centre de transfert voisin

9 CLIS 06/12/21 – MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT



3  RÉSULTATS DES MESURES EN LIMITE DE PROPRIÉTÉ

Sources du bruit ambiant:

- Idem bruit résiduel
- En plus, bruit lié aux fonctionnement des installations tels que traitement 

des fumées, des mâchefers, ventilateur, aérotherm…

10 CLIS 06/12/21 – MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT



4 : RÉSULTATS DES MESURES EN ZER 2020

CLIS DU 14/10/20 – MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT11



4 : RÉSULTATS DES MESURES EN ZER 2021

12 CLIS 06/12/21 – MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT



5 : CONCLUSION

13

En limite de propriété du site :
Aux points 1, 2, 3 Jour et 4, les niveaux sonores mesurés dans les deux 
périodes sont conformes à la valeur limite fixée par l’arrêté préfectoral du 
site.
Pour le point 3, le niveau mesuré est supérieur à 60 dBA en période de nuit, 
le bruit résiduel pour ce même point est également supérieur à 60 dBA. Ce 
point est donc conforme
En Zone à Emergence Réglementée pour 2020 et 2021:
Aux points Z1 et Z2, l’émergence sonore mesurée est conforme à l’
émergence réglementaire.

CLIS 06/12/21 – MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT



INGENIERIE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE

Campagne de mesures 2020 (PSE 2020)

Surveillance de l'UVE de Nice

Prélèvements et analyses de matrices 

environnementales



Sommaire

2

1. Objectifs de l’étude

2. Campagne de mesures

❑ Choix des parcelles à échantillonner

❑ Prélèvements

❑ Conditions météorologiques présentes lors des
campagnes de mesures

3. Analyses

❑ Techniques analytiques utilisées

❑ Valeurs de référence retenues

❑ Résultats

❑ Comparaison avec les campagnes précédentes

4. Conclusions et perspectives
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1. Objectifs de l’étude
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- Cadre : circulaire du 9 octobre 2002 et A.M. du 20 septembre 2002 modifié

(« l’exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l’impact de
l’installation sur l’environnement. Ce programme concerne les dioxines et les
métaux. »).

- Identification au préalable des zones de retombées par modélisation et
définition d’un plan d’échantillonnage.

- Prélèvements et analyses de l’huile d’olives (1 fois/an), des sols (1 fois/an
pendant 5 ans puis 1 fois/3 ans) et des retombées atmosphériques (2 fois/an)

- Interprétations des résultats et conclusions sur l’impact potentiel de l’UVE

Objectifs et méthodologie
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2. Campagne de mesures
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Localisation des parcelles sélectionnées

En octobre 2020, ajout d’un point de suivi « Abadie » 
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• 7 prélèvements d’huile d’olives réalisés cette année

✔ 2 échantillons constitués pour chaque prélèvement

o Suivi au moulin ou au micro moulin de la transformation des 
olives en huile

• 6 prélèvements de retombées atmosphériques en été et 7 en hiver

✔ 2 jauges par prélèvement : en verre (dioxines/furanes et PCB) et 
en polyéthylène (métaux)

✔ À 1,5 m du sol pour ne pas capter les envolées de poussières 

✔ 1 mois d’exposition

• 7 prélèvements de sols au droit des parcelles d’oliviers

✔ réalisés à l’aide d’une tarière manuelle, sur un carré de 1 mètre de 
côté divisé en plusieurs parties afin de constituer un échantillon 
composite.

Programme de prélèvements des matrices 
environnementales en 2020
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Identification et conditionnements
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Identification et conditionnements



11

Conditions météorologiques_campagne été 2020
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Conditions météorologiques_campagne hiver2020
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3. Analyses
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Techniques analytiques mises en œuvre

• Techniques analytiques très performantes,

• Limites de quantification très basses et compatibles avec les valeurs de référence.
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• Valeurs utilisées pour comparer le site à d’autres valeurs mesurées dans 
l’environnement en France

– Milieux ruraux, péri-urbains ou urbains

– Périmètre France, région, département…

• Valeurs issues de base données environnementales INERIS, BRGM, …ou 
réglementaires

– Ces valeurs peuvent évoluer 

• Le choix de la valeur est effectué de manière à être le plus représentatif du 
site étudié

– Les valeurs locales sont privilégiées lorsqu’elles existent

– La valeur retenue peut être une médiane, une moyenne, un percentile…

• Ces valeurs ne sont pas des seuils de risque sanitaire

Définition d’une valeur de référence
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• Huile d’olives

– Règlement UE du 2 décembre de 2011 fixant des teneurs maximales 
dans les denrées alimentaires

• Retombées atmosphériques

– Valeurs du BRGM pour les dioxines et furannes

– Valeur de l’INERIS pour les métaux

• Sols

– Valeur du BRGM pour les dioxines et furannes

– Valeurs des bases de données (INRA, ADEME) et du réseau RMQS.

Choix des valeurs de référence
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Résultats des analyses pour l’huile d’olives en 2020
(dioxines)

❑ concentrations mesurées (dioxines/furannes et PCB) toutes inférieures aux valeurs réglementaires.
La matrice « huile d’olive » n’est pas dégradée par l’activité du site industriel.
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2020 : Résultats d’analyses pour les dioxines dans 
les retombées (campagne estivale)

❑ dépôts mesurés en dioxines (PCDD/F et PCB-DL) homogènes et inférieurs aux valeurs de
référence pour les PCDD/F

❑ Dépôts mesurés en PCBi plus élevés sur les parcelles du Cimetière de l’Est et de l’Abadie Bas
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2020 : Résultats d’analyses pour les métaux dans 
les retombées (campagne estivale)
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❑ Dépôts mesurés tous inférieurs aux valeurs de référence disponibles et globalement
homogènes sur les 6 parcelles échantillonnées

❑ Dépôts en mercure inférieurs à la limite de quantification analytique
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2020 : Résultats d’analyses pour les dioxines dans 
les retombées (campagne hivernale)

❑ dépôts mesurés de dioxines (PCDD/F, PCB-DL et PCBi) homogènes et inférieurs aux
valeurs de référence pour les PCDD/F
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2020 : Résultats d’analyses pour les métaux dans 
les retombées (campagne hivernale)

❑ Dépôts en nickel dépassant les valeurs de référence sur une parcelle avec :
Une valeur en nickel la plus élevée de  6 µg/m2/j mesurée sur la parcelle de l’Abadie Bas, parcelle 
exposée 17 % du temps aux vents du site.
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2020 : Résultats d’analyses pour les dioxines dans les sols

❑ Concentrations dans les sols en métaux sont homogènes et inférieurs aux valeurs de référence
excepté pour le mercure sur Abadie Haut, parcelle exposée que 6 % du temps.
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2020 : Résultats d’analyses pour les métaux dans les sols
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Comparaisons : matrice huile d’olive (dioxines) : 2013-2020
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• Valeurs inférieures aux valeurs réglementaires,

• Concentrations en PCDD/PCDF, en PCB-DL et PCB indicateurs comparables depuis 
2013 excepté la valeur de PCCD/F mesurée en 2014 sur la parcelle de la Trinité,

• Valeur de PCDD/F de 2020 mesurée sur Abadie Haut inférieure à celles mesurées en 
2018 et 2019.
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Comparaisons : matrice retombées (dioxines) : 2014-2020

• Valeurs mesurées inférieures aux valeurs de référence,

• Depuis 2014, toutes les valeurs sont de l'ordre de grandeur du bruit de fond rural 
(1,86 pgITEQ/m²/j) et inférieures au bruit de fond urbain (2,98).
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Comparaisons : matrice retombées (Cr et Mn) : 2014-2020
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Comparaisons : matrice retombées (Ni-As) : 2014-2020
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Comparaisons : matrice retombées (Pb-Cd) : 2014-2020
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Comparaisons : matrice retombées (Hg) : 2014-2020

➢ Au moins une valeur supérieure aux valeurs de référence depuis 2014 à 
l’exception du mercure (valeurs inférieures à la LQ),

➢ Augmentation des dépôts de métaux en hiver 2017 et 2019 n’est plus observée.
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Comparaisons : matrice sols (dioxines) : 2013-2020
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Comparaisons : matrice sols (dioxines) : 2013-2020

➢ En 2020, les valeurs mesurées en PCDD/PCDF, PCB-DL, PCBi sur les différentes 
parcelles sont inférieures ou proches de celles mesurées en 2017.  
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Comparaisons : matrice sols (métaux) : 2013-2020
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➢ Dépassement des valeurs de référence pour le plomb (pour la valeur de 2014 
mesurée au Parc des Arènes) et pour le mercure,

➢ Les autres valeurs mesurées en 2020 sont globalement homogènes sur 
l’ensemble des parcelles échantillonnées et inférieures aux valeur de référence. 
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4. Conclusions et perspectives
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• Pas d’impact visible de l’UVE en 2020 sur les matrices analysées :

✓ l’huile d’olives,

✓ les retombées atmosphériques en période estivale,

✓ les retombées atmosphériques en période hivernale,

✓ les sols.

Conclusions
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• Poursuivre le suivi environnemental de l’UVE avec :

– 7 prélèvements d’huile d’olives vue l’importance de cette matrice à réaliser
en novembre et décembre 2021 (mais peu de production prévue
cette année),

– 7 prélèvements de retombées atmosphériques en été (déjà réalisés au
mois d’août et septembre 2021),

– 7 prélèvements de retombées atmosphériques à réaliser en hiver 2021
(décembre 2021 - janvier 2022).

Perspectives  2021



Concession de service public
portant sur l’exploitation

du centre de valorisation de l’Ariane 

Confiée à
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Un ouvrage industriel 
dernière génération
au sein du quartier de 
l’Ariane01



La refonte de l’UVE et la création du centre de tri sont confiées au cabinet 

Wilmotte & Associés Architectes

INTÉGRATION PAYSAGÈRE



Un objectif clair
Désenclaver le quartier, entre vocation industrielle et 
commerciale, habitat collectif dense et villas individuelles, 
en bordure du fleuve Paillon 



Un repère visuel au centre
d’un mécanisme routier et urbain

Véritable bâtiment totem, 
la cheminée se transforme en phare 



Un rideau transparent enveloppe l’ensemble
du process industriel

La colline structurée en restanques
forme un isolant sonore naturel



Des flux de circulation 
dissociés

Limitation de la pollution sonore et visuelle

Garantie de la sécurité de tous

Diminution du trafic sur site, 
même avec le centre de tri



Un toit végétalisé 
surmonte le centre de tri

L’arboretum,
vecteur d’intégration 
écologique et culturelle 

Complanté d’essences dépolluantes des cinq continents, 
il favorise la régénération des sols et fait partie intégrante 
du parcours de visite

Jean
MUS



Un process
haute performance02



+10 %

Rendement des systèmes de 
combustion et de régulation

x3 Production d’
électricité = 25 000 logements

UVE

Production de chaleur = 13 000 logements



380 000
tonnes/an

dont 125 000 
tonnes de flux tiers

Maintien de la capacité administrative 
historique

MNCA
déchets traités, OMr,
refus d’encombrants, boues

TIERS
DASRI, OMr, refus de tri 
et DAE



Un centre de tri polyvalent à double fonctionnement,
pour le gisement « recyclables en mélange » et pour 
les apports papiers / cartons

IA et robotisation pour 
supprimer les contacts 
entre les opérateurs et 
les flux de matières

= 23 0007 tonnes/h
DÉBIT DE RECYCLAGE

tonnes/an

Centre de tri

dont 2500 tonnes de flux tiers



Actuel Futur

Une attention particulière portée à la réduction 
des nuisances sonores



Des travaux soumis à 
un cahier des charges 
exigeant 03



Un chantier labellisé haute 
qualité environnementale

Des travaux de génie civil assurés par 
Triverio-Vinci et Spada
 
Une continuité du service public sans aucune 
interruption pendant toute la durée des 
travaux 



Plusieurs phases de travaux
de fin 2022 à l’été 2026

20262023
Une performance 

énergétique conforme aux 
BREFS atteinte

Bâtiment
administratif

2025 fin 2023 
Autorisations
administratives

fin 2022 
Un centre de tri 

opérationnel en 2026 

été 2026 



Plus en détails*

*Planning non définitif, phasé sur un début d’exploitation au 23/07/2021



Des outils de sensibilisation
pour limiter leur impact au quotidien sur le bassin de vie
et pour servir la prévention des risques sur site



Une exploitation
transparente04



Pilotage de la performance
en hypervision

Le suivi rigoureux et la traçabilité des indicateurs de 
performance

L’auto-surveillance assure le suivi en continu et le 
contrôle qualité des rejets atmosphériques et aqueux

De fréquentes analyses environnementales externes

Toutes les valeurs relevées sont diffusées aux autorités compétentes et au public



Une gouvernance participative via la création
d’un Haut Comité Environnemental et Sociétal

ouvert aux membres de la société civil



Le Haut Comité Environnemental et Sociétal (HCES),  comprend entre 6 et 12 membres, 
personnes physiques ou morales dont un tiers seront des représentants des associés et 

les deux autres tiers seront issues de la société civile en général.

Le Haut Comité Environnemental et Sociétal se réunit ou délibère aussi souvent que 
nécessaire et à minima, une fois par an, sur convocation de son Président ou à 

l'initiative de l'un de ses membres.

  2023      2025         2026 

Création du HCES Choix des projets Ouverture des lieux ouverts 



Sont soumises à l'accord préalable du Haut Comité Environnemental et Sociétal 
les décisions suivantes :
● La gestion des tiers lieux et l'attribution des appels à projets associatifs ;
● La gestion des projets d'entrepreneuriat solidaire ou des campagnes de 

financements participatifs lancées ;
● La politique de visite des installations ;
● La gestion de l'information du public et les mesures d'ajustements liées aux 

enquêtes de satisfactions ou plaintes reçues.

Le Haut Comité Environnemental et Sociétal a par ailleurs un rôle consultatif sur 
les décisions suivantes :
● La gestion de la performance de l'installation ;
● L'impact social, sociétal, environnemental des actions engagées dans le cadre 

de l'activité ;
● La politique d'insertion et les partenariats locaux liés à ce thème ;
● L'élaboration du plan de surveillance de l'environnement ;
● L'élaboration de la politique de valorisation énergétique dont les utilisations 

tierces.



Les tiers-lieux
Attribution des appels

à projets associatifs
Politique de valorisation 

énergétique



Référentiel
gestion des actifs

Référentiel 
sûreté

ISO 50001

Amélioration continue
de la performance énergétique

(dès le 1er jour de la Concession)

ISO 9001

Amélioration continue
de la qualité des prestations
(dès le 1er jour de la Concession)

ISO 45001

Amélioration continue
Des performances de santé

et de sécurité au travail
(objectif sous 12 mois)

Amélioration continue
du management environnementale

(dès le 1er jour de la Concession)

ISO 14001

Système de 
management intégré

SMI



Une vitrine 
technologique et 
environnementale05



Poussières

Poussières Métaux lourds
(dont Mercure)

Acides/SO2

Polluants résiduels

Dioxines et
Oxydes d’azote

Un traitement des fumées assurant des performances environnementales optimum



Un pôle d’excellence de chercheurs
de l’Université Nice Côte d’Azur,
financé sur 5 ans, travaille à transposer en droit 
français une directive européenne pour sortir les 
mâchefers du statut de déchet et de trouver des 
filières innovantes de valorisation



Un outil de 
sensibilisation unique 06



Un forum
de l’emploi

30
Emplois créés
selon une clause d’insertion forte 
destinée en priorité aux habitants du 
quartier de l’Ariane



Une véritable 
plongée dans le 
monde industriel 

Une expérience sensorielle
avec sonorisation et 
digitalisation des animations
 
Un corridor ouvert via des 
hublots sur la fosse et les 
grappins, ponctué d’activités 
éducatives 



Des ateliers pédagogiques 
et des écrans animés 

Un belvédère immersif 
sur le centre de tri 



Un arboretum d’essences
dépolluantes



Un module pédagogique sur le web, pour 
permettre aux écoles et centres de loisirs 
de préparer leur visite 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Objet du présent document 
 
La prestation « Mesures radiologiques in situ et prélèvements » est liée à notre offre 
PTCS_FILC 19 VEOL 807_19-596_A. 
Ce document a pour objectif de décrire les opérations de mesures et de caractérisations 
radiologiques réalisées dans le cadre de la prestation associée. 
Il présente la méthodologie, les données techniques ainsi que les moyens matériels 
utilisés pour la réalisation des opérations précédemment citées. 
 

1.2 Références documentaires 
 
[1] Proposition Technique et Commerciale Simplifiée : PTCS_FILC 19 

VEOL 807_19-596_A 
[2] Analyse de Risques : ARR_FILC 19 VEOL 807_081019_A 
 

1.3 Acronymes 
 
BdF :   Bruit de Fond 
DeD :  Débit équivalent de Dose  
GeHP : Germanium Hyper Pur 
RFI :  Rapport de Fin d’Intervention 
 

2 LIEU ET DATES DE REALISATION DE LA PRESTATION 

 
La prestation s’est déroulée en deux lieux, la 1ère phase sur le site de Sonitherm, 33 bd de 

l'Ariane, 06300 Nice puis s’est achevée à l’adresse suivante : 8 chemin de l’Abadie, 06730 
Saint André de la Roche (06) référencée comme point d’impact maximal en retomber dans 
l’environnement. 
  
La prestation s’est déroulée du 09/10/2019 au 10/10/2019. 
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3 MOYENS MIS EN OEUVRE 

3.1 Moyens humains 
 

FILDEM a déployé une équipe projet composée de : 

Intervenant Fonction Tâches réalisées 

Arnaud LEBORGNE Chef de projet 
- Suivi du projet et gestion 

des ressources 

Samuel TEXIER Ingénieur mesure 
- Vérification documentaire 
- Traitement des données 

Laëtitia GIRY Technicienne mesure 
- Rédaction documentaire 
- Réalisation des mesures 

 

3.2 Moyens Matériels 
 
Les paragraphes suivants décrivent les caractéristiques techniques des différents moyens 
matériels et leur utilisation dans le cadre de la prestation. 
 

3.2.1 Matériels de radioprotection 
 

Modèle 
Surface de 
détection 

Numéro de 
série 

Date de validité de 
l’étalonnage 

Utilisation 

LB124-170 

 

170 cm² 10-10413 Cf. §6.3 

Matériels de 
mesure et de 

radioprotection  

Sonde SG-1R 

 

Cristal NaI 
1’’x1’’ 

487 Cf. §6.1 

MIP10D 

 

- 640 Cf. §6.2 

Tableau 1 : Matériel de mesure mis en œuvre 
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3.2.1 Matériel de mesure par spectrométrie gamma 
 
Le détecteur utilisé a été un Germanium Hyper Pur (GeHP) ayant les caractérisations 
suivantes : 
 

o Fournisseur : ORTEC 
o Gamme de sensibilité : 40 keV à 10 000 keV 
o Efficacité relative : selon la disponibilité 
o Résolution à 1,33 MeV : 1,7 keV 
o Résolution à 122 keV : 741 eV 
o Electronique : Numérique type DIGIDART-POSGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le détecteur a été muni d’un collimateur circulaire en plomb de 1,6 cm d’épaisseur et 
d’une protection en cuivre de 2 mm, qui assure la protection contre les rayonnements 
parasites. D’une longueur de 20 cm, le collimateur permet de faire varier l’angle solide 
de détection en fonction de la géométrie à caractériser. Le collimateur peut être ôté de 
manière à effectuer une acquisition sans collimation. 
 
Le logiciel d’acquisition et de traitement des données utilisé, est « Génie 2000 » de 
CANBERRA. Le logiciel de modélisation utilisé est MERCURAD. 
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3.2.2 Matériels divers 
 

- Flacon SG500 ; 
- Gants ; 
- Truelle ; 
- Tamis ; 
- Frottis… 

 
Les PV d’étalonnage des appareils utilisés sont présentés en Erreur ! Source du renvoi 
introuvable. §Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 
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4 OPERATIONS REALISEES ET RESULTATS 

4.1 Réalisation de frottis 
 
Des frottis ont été réalisé avec mesures via un contaminamètre de type LB124-170 pour 
vérifier la présence ou non de contamination labile. 
 

- 1ère phase : (sur le site de Sonitherm) 
 
4 Frottis ont été réalisés à différents endroits (quai, mâchefers, cendres, analyseurs 
de fumée). 

 
-  2nd phase : (devant chez l’habitant) 

 
1 Frottis a été réalisé sur une impasse bétonnée, à l’emplacement où les études de 
dispersion réalisées dans le cadre de la demande d’autorisation d’exploiter 
montrent que les poussières émises par la cheminée de l’incinérateur sont en plus 
grande quantité. 

 
- Frottis blanc : (trottoir) 

 
1 Frottis a été réalisé dans une zone réputée sans impact, à mi-chemin des deux 
lieux. 

 
Les résultats des mesures sont indiqués dans le tableau ci : 
 

Lieu 
N° 

Frottis 

Bruit de fond (c/s) 
Comptage brut 

(c/s) 
Seuils en βγ (Bq.cm-2) 

α β α β α β 

Site 
Sonitherm 

1 

0,1 3,9 

0,08 3 < 0,04 < 0,4 

2 0,07 3,7 < 0,04 < 0,4 

3 0,05 3,5 < 0,04 < 0,4 

4 0,05 3,2 < 0,04 < 0,4 

Impasse 
bétonnée 

5 0,05 3,7 < 0,04 < 0,4 

Trottoir 6 0,03 3,3 0,03 3 < 0,04 < 0,4 
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4.2 Mesure du débit équivalent de dose et flux gamma émergent 
 
Cette opération concernait uniquement la seconde phase du chantier. Une cartographie 
en débit dose à été réalisée dans l’impasse bétonnée sur une surface de 9 m² (représentée 
sur la photo ci-dessous) à l’aide d’une sonde gamma bas flux de type SG-1R, collimatée 
avec une feuille de plomb. 
 

 
 
 
Les résultats des mesures de flux gamma émergents sont présentés dans le tableau ci-
dessous : 
 
 

N°de maille 
DeD et de flux gamma 

(nSv/h) 

1 28,8 

2 32,8 

3 32,2 

4 34,7 

5 37,0 

6 33,5 

7 34,4 

8 33,8 

9 31,9 

 
 

Surface balayée 
à la sonde 

Sonde 
SG1R 

1 2 3 

4 5  6 

7 8 9 
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4.3 Caractérisation des sources émettrices gamma 
 
Pour ce faire, le spectromètre a été positionné au sol. L’emplacement du centre de la 
mesure a été défini au droit du signal gamma émergent le plus élevé, ici, la valeur en DeD 
ressortant la plus haute se trouve sur la maille 5 (voir tableau ci-avant). Une première 
acquisition a été effectuée sur une durée de 2 heures, détecteur à nu (sans blindage de 
plomb). Puis une mesure de bruit de fond, équivalente au temps de mesure, a été réalisée 
au même endroit avec l’ajout d’un écran de plomb (collimateur + feuille de plomb) sur la 
face avant du détecteur.   
 

 
 

 
 

Détecteur collimaté 

Détecteur à nu 
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 L’allure du spectre acquis est la suivante : 
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Les résultats de l’analyse du spectre acquis permettent d’identifier les radionucléides et 
valeurs d’activité suivantes : 
 

Energie (keV) Radionucléide 
Activité moyenne 
pondérée (Bq/g) 

Incertitude (Bq/g) 

1460,82 K-40 0,609 0,309 

583,19 
860,53 

Tl-208 0,018 0,011 

727,33 
785,37 

Bi-212 0,079 0,060 

77,11 
87,35 
238,63 
300,09 

Pb-212 0,057 0,030 

609,31 
665,45 
1120,29 
1238,11 
1764,49 

Bi-214 0,044 0,023 

242,00 
295,22 
351,93 

Pb-214 0,067 0,034 

186,21 Ra-226 0,106 0,059 

338,32 
911,20 
964,79 
968,96 

Ac-228 0,064 0,032 

 
L’estimation de l’activité massique est basée sur l’hypothèse d’une contamination sur 1 
cm de profondeur de la zone maillée (représentée au §4.2), soit 9m². Les résultats sont 
donnés en Bq.g-1. 
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Lors de cette étape, un prélèvement de terre en flacon SG500 a été réalisé au plus proche 
de la zone objet des mesures précédentes. Il a donc été effectué un peu plus bas, en 
restant au plus proche de l’emplacement où les études de dispersion réalisées dans le 
cadre de la demande d’autorisation d’exploiter montrent que les poussières émises par la 
cheminée de l’incinérateur sont en plus grande quantité. 
Ce prélèvement a été transmis au laboratoire eichrom du groupe eurofins   pour mesure 
par spectrométrie gamma. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
A cet endroit, le DeD et flux gamma émergent était de 29,3 nSv/h. 
 

5 CONCLUSION 
 
Au vu du spectre acquis, il n’y a pas de radioactivité ajoutée en Radium 226 (radionucléide 
naturel). Les activités moyennes pondérées restent dans l’ordre de grandeur de la 
radioactivité naturelle. 
 
De plus, les mesures in situ sur frottis n’ont pas révélé de présence de contamination 
labile. 
 
Ces résultats seront complétés suite aux analyses en laboratoire.  
 

Emplacement du 
prélèvement de terre 
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6 ANNEXES 

6.1 Constat de vérification : Sonde SG-1R 

 



 
 
 
 

RFI_FILC 19 VEOL 807 19L1920_Ind_A 
Formulaire FOR_FIL_433_Ind_A  15/18 

6.2 Constat de vérification : Boitier MIP10D 

 



 
 
 
 

RFI_FILC 19 VEOL 807 19L1920_Ind_A 
Formulaire FOR_FIL_433_Ind_A  16/18 

6.3 Constat de vérification : Contaminamètre LB124-170 
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6.4 Procès-verbal de vérification : Chaîne de spectrométrie SPE006 
 

 


